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DISTRICT DE L’ISERE DE FOOTBALL
2 BIS RUE PIERRE DE COUBERTIN 
38360 SASSENAGE 
TEL : 04 76 26 82 90  - FAX : 04 76 27 04 62
EMAIL : district@isere.fff.fr

ASSEMBLEE GENERALE HIVER ou
« FIN D’ANNEE » SAISON 2021/2022

SAMEDI 20 NOVEMBRE à 9h30
« TREMPLIN SPORT FORMATION »  

Domaine de la Brunerie 180, boulevard de Charavines 38500 
VOIRON 
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 ▄ Ordre du jour

 ASSEMBLEE GENERALE HIVER ou « FIN D’ANNEE »
SAISON 2021/2022

SAMEDI 20 NOVEMBRE à 9h30 TSF VOIRON
ATTENTION CETTE PARUTION TIENT LIEU DE CONVOCATION

ORDRE DU JOUR

A PARTIR DE 8H15
Pointage et signature des listes de présence par les représentants des clubs

A 9H30
Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire:
Allocution de Monsieur le Président de la Ligue Auvergne Rhône Alpes de Football ou son représentant 
Allocution de Hervé GIROUD-GARAMPON Président du District

1- Approbation du Compte-rendu de l’Assemblée Générale « Eté » du samedi 3 juillet 2021 à 
SASSENAGE Gymnase des Pies. 
2- Présentation des comptes de l’exercice 2020-2021 clos le 30 juin 2021
3- Rapport du commissaire aux comptes
4- Approbation des comptes de l’exercice 2020-2021 clos le 30 juin 2021
5- Etude des vœux présentés par les Commissions et le Comité Directeur du District
6- Questions diverses 

PASS Sanitaire et masque Obligatoires 
TOUS LES CLUBS SONT TENUS D’ETRE REPRESENTES sous peine d’une sanction financière (260 
euros). 
De plus il est précisé (article 12.3 des statuts du District) que le représentant du club est son Président 
qui doit être muni de sa licence. En cas d’empêchement, de celui-ci, il peut être remplacé par un membre 
licencié majeur du club, muni lui même de sa propre licence et d’un pouvoir de son Président (modèle sur 
PV ou sur le site).
Il est précisé que cette Assemblée Générale d’Hiver ou fin d’année concerne TOUS LES CLUBS (LIBRES, 
ENTREPRISES, FEMININS, FUTSAL, FOOT LOISIRS etc...)
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COMPTES ANNUELS

Exercice N Exercice N-1
30/06/2021    12 30/06/2020    12 

Amortissements
Brut et dépréciations Net Net

Ecart N / N-1

Euros %
(à déduire)
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Association DISTRICT DE L'ISERE DE FOOTBALL
38360 SASSENAGE

Page : 2

BILAN ACTIF

ACTIF

Capital souscrit non appelé (I)

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de développement
    Concessions, brevets et droits similaires
    Fonds commercial (1)
    Autres immobilisations incorporelles
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques, matériel et outillage
    Autres immobilisations corporelles
    Immobilisations en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
    Participations mises en équivalence
    Autres participations
    Créances rattachées à des participations
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres immobilisations financières

Total II

Stocks et en cours
    Matières premières, approvisionnements
    En-cours de production de biens
    En-cours de production de services
    Produits intermédiaires et finis
    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
    Clients et comptes rattachés
    Autres créances
    Capital souscrit - appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités
Charges constatées d'avance (3)

Total III

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV)
Primes de remboursement des obligations (V)
Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail
(2) Dont à moins d'un an
(3) Dont à plus d'un an

1 505

33 183

58 832
1 103 794

140 406

11 616

1 349 335

10 737
110 907

625 248

746 892

2 096 227

1 505

21 564

921 976

111 923

1 056 968

5 582

5 582

1 062 550

11 619

58 832
181 819

28 483

11 616

292 367

5 155
110 907

625 248

741 310

1 033 677

14 937

58 832
241 528

35 242

11 423

361 962

10 664
55 056

662 053

727 773

1 089 735

-3 318

-59 710

-6 760

193

-69 595

-5 510
55 852

-36 805

13 537

-56 058

-22.22

-24.72

-19.18

1.69

-19.23

-51.66
101.45

-5.56

1.86

-5.14

En Euros. EXPERTS ET PARTENAIRES
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Exercice N Exercice N-1
30/06/2021    12 30/06/2020    12 

Ecart N / N-1
Euros %
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Association DISTRICT DE L'ISERE DE FOOTBALL
38360 SASSENAGE

Page : 3

BILAN PASSIF

PASSIF
Capital (Dont versé :                                )
Primes d'émission, de fusion, d'apport
Ecarts de réévaluation

Réserves
    Réserve légale
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves réglementées
    Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Produit des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Dettes financières
    Emprunts obligataires convertibles
    Autres emprunts obligataires
    Emprunts auprès d'établissements de crédit
    Concours bancaires courants

Emprunts et dettes financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes d'exploitation
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés
    Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

627 607

-45 958

94 721

676 370

75 329
71 229

146 558

86 731

4 609
20 465

98 945

210 749

1 033 677

158 734

684 492

-56 885

113 470

741 077

59 577

59 577

120 801

14 487
75 269

78 524

289 081

1 089 735

202 350

-56 885

10 927

-18 749

-64 707

75 329
11 652

86 982

-34 070

-9 878
-54 805

20 421

-78 332

-56 058

-8.31

19.21

-16.52

-8.73

19.56

146.00

-28.20

-68.19
-72.81

26.01

-27.10

-5.14

En Euros. EXPERTS ET PARTENAIRES
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Exercice N 30/06/2021    12 Exercice N-1 Ecart N / N-1
France Exportation Total Euros %30/06/2020    12 

Association DISTRICT DE L'ISERE DE FOOTBALL
38360 SASSENAGE

Page : 4

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

      Ventes de marchandises
      Production vendue de biens
      Production vendue de services

      Chiffre d'affaires NET

      Production stockée
      Production immobilisée
      Subventions d'exploitation
      Reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements), transferts de charges
      Autres produits

Total des Produits d'exploitation (I)

Charges d'exploitation (2)

      Achats de marchandises
      Variation de stock (marchandises)

      Achats de matières premières et autres approvisionnements
      Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

      Autres achats et charges externes *
      Impôts, taxes et versements assimilés
      Salaires et traitements
      Charges sociales

      Dotations aux amortissements et dépréciations
                 Sur immobilisations : dotations aux amortissements
                 Sur immobilisations : dotations aux dépréciations
                 Sur actif circulant : dotations aux dépréciations
      Dotations aux provisions

      Autres charges

Total des Charges d'exploitation (II)

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

Quotes-parts de Résultat sur opération faites en commun

      Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

      Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs
(2) Dont charges afferentes à des exercices antérieurs

145 074

145 074

145 074

145 074

347 184
93 247

5

585 510

149 360
18 440
189 880
82 397

74 416

41 652

17 034

573 180

12 330

364 803

364 803

240 578
88 480

5

693 866

227 847
16 636
232 207
113 529

78 865

74 685

743 769

-49 903

-219 730

-219 730

106 606
4 767

0

-108 357

-78 487
1 804

-42 326
-31 132

-4 449

41 652

-57 651

-170 590

62 233

-60.23

-60.23

44.31
5.39
7.23

-15.62

-34.45
10.84
-18.23
-27.42

-5.64

-77.19

-22.94

124.71

En Euros. EXPERTS ET PARTENAIRES



P.7

PV  Spec ia l  AG  H i ve r  2021

Le Foot en Isère : Moi J’adhère

Additif au PV n° 530 du 4 nov 2021

Exercice N
30/06/2021    12 

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %30/06/2020    12 

Association DISTRICT DE L'ISERE DE FOOTBALL
38360 SASSENAGE

Page : 5

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

      Produits financiers de participations (3)
      Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)
      Autres intérêts et produits assimilés (3)
      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges
      Différences positives de change
      Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total V

Charges financieres

      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions
      Intérêts et charges assimilées (4)
      Différences négatives de change
      Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total VI

2. Résultat financier (V-VI)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

      Produits exceptionnels sur opérations de gestion
      Produits exceptionnels sur opérations en capital
      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

Total VII

Charges exceptionnelles

      Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
      Charges exceptionnelles sur opérations en capital
      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Total VIII

4. Résultat exceptionnel (VII-VIII)

      Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (IX)
      Impôts sur les bénéfices (X)

Total des produits (I+III+V+VII)

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X)

5. Bénéfice ou perte (total des produits - total des charges)
            * Y compris : Redevance de crédit bail mobilier
                                 : Redevance de crédit bail immobilier
            (3) Dont produits concernant les entreprises liées
            (4) Dont intérêts concernant les entreprises liées

1 928

1 928

240

240

1 688

14 018

105 172
21 749

126 921

141 567
45 329

186 896

-59 976

714 358

760 316

-45 958

37 948

13 331

13 331

268

268

13 063

-36 840

30 055

30 055

100
50 000

50 100

-20 045

737 252

794 137

-56 885

36 771

-11 403

-11 403

-27

-27

-11 376

50 857

105 172
-8 306

96 866

-100
91 567
45 329

136 796

-39 930

-22 894

-33 821

10 927

-85.54

-85.54

-10.18

-10.18

-87.08

138.05

-27.63

322.30

-100.00
183.13

273.05

-199.20

-3.11

-4.26

19.21

En Euros. EXPERTS ET PARTENAIRES
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Article 3 - Engagements et correspondance Article 3 - Engagements et correspondance

3-2 – Correspondance :
 La correspondance entre les clubs et le District se 
fait 
• soit par courrier papier à entête du club 
• soit par courrier électronique dont la seule mes-
sagerie autorisée est l’adresse officielle dénommée 
«numeroaffiliationduclub@laurafoot.org»

3-2 – Correspondance :
 La correspondance entre les clubs et le District se 
fait 
• soit par courrier papier à entête du club 
• soit par courrier électronique dont la seule mes-
sagerie autorisée est l’adresse officielle dénommée 
«numeroaffiliationduclub@laurafoot.org»
Les clubs doivent renseigner deux contacts 
téléphoniques dont obligatoirement le 
correspondant. 
Ces contacts doivent être visible des clubs et 
des instances sur les sites officiels et définis 
comme « diffusable » sur footclub

REGLEMENT DES COUPES 
DU DISTRICT DE L’ISERE

REGLEMENT DES COUPES 
DU DISTRICT DE L’ISERE

TITRE 2 - LA COUPE DE L’ISERE SENIORS : 
COUPE FABRICE MARCHIOL

TITRE 2 - LA COUPE DE L’ISERE SENIORS : 
COUPE FABRICE MARCHIOL

Article - 10 
Sont exemptées : 
- Du 1° tour : les équipes de D2 
- Des 2 premiers tours : les équipes de D1 

Article - 10 
Sont exemptées : 
- Du 1° tour : les équipes de D1 

TITRE 3 – LE CHALLENGE DE L’ISERE SENIORS 
LUCIEN GROS BALTAZARD 

TITRE 3 – LE CHALLENGE DE L’ISERE SENIORS 
LUCIEN GROS BALTAZARD 

Article - 15 
Sont exemptés du 1° Tour : les équipes de D2

Article - 15 
                                              Réservé

 ▄ ETUDE DES VOEUX 

RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 

DU DISTRICT ISÈRE DE FOOTBALL 

RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 

DU DISTRICT ISÈRE DE FOOTBALL 
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ASSEMBLEE GENERALE D’HIVER OU « FIN D’ANNEE » 
DU DISTRICT DE L’ISERE 

SAISON 2021 - 2022 
 

SAMEDI 20 NOVEMBRE 2021  8H15 (Emargement) 
« TREMPLIN SPORT FORMATION  » (ex CREPS) 

Domaine de la Brunerie 
180, boulevard de Charavines 

38500 VOIRON 
 
 
 
POUVOIR 
 
 
Je soussigné ...........................................................       Cachet du club 
                    Obligatoire : 
Président(e) du club ...............................................  
 
Licence dirigeant n° ................................................  
 
 
 
DONNE POUVOIR AU LICENCIE DESIGNE CI-DESSOUS POUR REPRESENTER 
LE CLUB A L’ASSEMBLEE GENERALE DU DISTRICT DE L’ISERE. 
 
 
 
Monsieur / Madame ................................................                         Signature : 
 
Fonction ..................................................................  
 
Licence n° ...............................................................  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 Fait à ……………………… Le ………… 
 (Signature précédée de la mention  
 « Bon pour pouvoir ») 
 
 
 
 
Attention : La personne licenciée disposant du pouvoir signé de son président et 
représentant son club doit être majeure au 20/11/2021. 
Ce pouvoir devra être présenté au contrôle le jour de l’Assemblée Générale, à défaut le club 
sera considéré comme absent à l’Assemblée Générale et se verra amendé. 

 
PARTIE RESERVEE 

AU CONTROLE 


